
pasuies d'assurances et. en l'employant comme intarmé- I 
diaire, on lut eût, sans aggravation de charge», feufW te 
moyen de perce-oir des commissions qu'elle n'eût certes 
pas dédaignées. 

L'accusée dirige les pourparlers et la conclusion des 
contrats. 

C'est également l'accusée qui paie les primes. 
Pourtant, la première partie de ta prime trimestrielle 

due a la compagnie la Uti l ise ayant été payée le M jan
vier, le pavement des deux autres tiers, condition indis
pensable Je la validité de l'assurance, a eu lieu en une 
/ois, anticipativemeut, A la date du a ) février, trots 
jours, par conséquent, avant la mort de i>ssurée. 

M o r t d e l . é o n i c AMa.v 
Celle ci résidait depuis un uioisemiron chez les époux 

Jouiaux, où l'avait attirée l'aUMil des fêles dont le ma
riage de la nièce davait être l'occasion, lo.-squ elle mourut 
à la date du *t février <£>-'. 

D'après lacté ('.'accusation, celte mort a surpris les 
deux médecins appelés à son chevet. 

L'autopsie el ,'analese chimique des viscères faites 
après deux ans ne fournissent p?* a elles seules la 
preuve que la eau.-e de cette mort soit nn empoisonne
ment : maïs le ininisl. sre pnlilio er.nl trouver cette 
preuve dans la eombiaalsoa des resnitats de l'autopsie 
avec les autres éléments du procès. 

Ces éléments sout principalement les suivants. Il est 
établi scientiliquenicnl que Léouie Ablay n'a «UCCOiulw à 
aucune des maladies aigaei indiquées par Mme Jouiaux : 
il est certain aussi que si la uiorl.arriw'-e a point nommé 
pour servir les intérêts pécuniaires de l'accusée, est due 
à un empoisouiiemeul par la morphine, ui l'autopsie ni 
l'analyse chimique ne peuvent, après un aassl KMf 
tenant, retrouver la tracedece poisou. 

1 .!••» e x p l i c a t i o n * d e M • J o n i a u x 
Vprês avoir fait remarquer que l'accusée a liàlé le 

plus leU possible i'enterreinent, l'accusation examine les 
raisons que Mme Joniaux a données des assurances sur 
la vie de Léomo Ablay. ces raisons sont absolument fan 
tactiques. 

El résumé, les assurances contractées -ur la vie de 
Lésais Ablay n'ont d'autre mobile que l'intérêt de l'ac
cusée: la liiorl de Létmie Ablay n'est expliquée par 
aucuuu cause naturelle-, elle a mis à la disposition de 
l'accusée, au moment ou elle était dans la plus grande 
détresse, des sommes considérables: elle s'est produite 
précisément à l'instant opportun pour que l'accusée put 
rester inailresse 4e ces sommes, au moment de cell 
mort, elle avait à sa disposition le poison qui a pu I 
causer sans laisser de trace aujourd'hui appréciable, t 
'luaud elle est mise eu demeure de présenter un système 
de défeuse, celui qu'elle produit s'élaye sur le mensonge 
et le faux. 

I . ' e m p l o i d e » p r i i u e s d ' a s s u r a n c e 
\ la suite du paiement des p-imes d'assurance l'accusée 

;i éteint diveiscs dettes, fait des dépenses de luxe, établi 
sa tille, etc., mais dès juillet 180* elle tente de nouveaux 
emprunts, et dès mars m m son mari lui-même était 
menacé de poursuites par le notaire Van Hellinghen. 

Mort €le . l a c i | u e s V a u U e n k e r k h o v e 
A ce moment survient le. décès de J- Vmideukrré-

Le l'i mars. Jacques Naiidciikvrckliove, a^é de M ans, 
\ ienl dinei chez I accusée. 

D'après les déclarations du mari do i accusée et de ses 
proches, à la l iu du repas Vandenkerckhovc quitta la ta
ble et se relira à l'étage supérieur pour se reposer: quel
que temps Henri el Léon Joniaux, attirés près de lui par 
le bruit de ses pas. constatèrent qu'il se trouvait mal.Le 
H' Molilor, api>elé ensuite et arrivé vers sept heures, puis 
le î) IV:s'.;uiii, dont M. Molitor réclama l'assistance, cru
rent que le malade était eu proie à une apoplexie céré
brale, la mort survint le lendemain, vers onze heures 
du matin. 

Ni l'autopsie du cadavre, ui les recherches des chimis
te^, ni l'élude des SMiiplomes constatés au moment du 
décès n'ont permis k elles seules de préciser les causes île 
la mort. 

L'intérêt de l'accusée au.léees de Jacques Vaiideukerck-
hove apparaît clairement: empêcher, dans l'ignorance 
ou elle se trouvait du testunenl qui déshéritait la fa
mille du défunt de la plus grande partie de sa fortune, 
ce célibataire riche d'épouser la personne dont il avait 
lait sa maîtresse depuis douze aus el de légitimer l'en-
,'anlné de leurs rcialtous. 

-Nouveaux e m b a r r a s l i u a u c l e e s 
La gène croit dans le ménage Joniaux el l'accusço a 

plus que jamais recours à son système de pr-Is. Au ilebut 
île Itwl le passif connu du ménage Jouiaux atteignait 
près de fOO.UOO fraucs : quant à l'actif, pour eu établir 
l importance minime, il suflit de dire que l'accusée elle 
même constalail, le ** février 1804. qu'elle avait besoin 
pour le lendemain d'une somme de :!00à iiKI fr. et lentait 
de se procurer celle somme eu engageant.un bijou de 
plus. 

I . ' a s s u r a l i é e ( l ' A l f r e d A b l a y 
L'accusaiiou rapporte ensuite que le frère l e I accus, e 

vint à Anvers chez elle :ï la demande de cel le-ci: il 
• lait sans emploi et sans ressources depuis quelque temps 
ri avait essayé déjà de se faire assurer au bénéfice de 
l'accusée. Mais celle-ci avait noué des négociations avec 
le oiesliaui pour obtenir une combinaison admise par 
••elle compagnie et dans laquelle les primes des premiè
res années sout réduites. 

Cette affaire, mettre acer une haie v.r.liuordi nuire, lui 
conclue le I" février, à I iusu des plus proches parents 
de l'accusée. 

L a m o r t d ' A l f r e d A b l a v 
L'assurance contractée sur la vie d'Alfred Ablav avait 

été d'autant plus aisément acceptée qu'Alfred Ablay était 
à ce moment très bien portant. Les rapports des méde
cins qui l'ont examine à Paris pour la Compagnie des 
assurances générales et à Anvers pour le « Creshani » M 
fout foi. 

mirant son séjour à Anvers, depuis le commencement 
de février, on ne le voit ressentir de malaise que lorsque 
sa vie est définitivement assurée au profil de l'accasee, 
et lessMiiplôiiies qu'il manilè-lo alors paraissent analo
gues a ceux que provoque I ingestion du poison qui l'a 
tué dans la uuit du S au ti mars. 

La veille. Alfred Ablay a rendu visite au docteur Max, 
qui ne l'avait trouvé atteint d'aucune maladie organi
que. 

Pratiquées celle .'ois peu de temps après l'inhumation 
les recherches des chimistes el des médecins oui réussi 
à déterminer d'une manière ceilaine la cause de celte 
mort soudaine et étrange, qui apportait à l'accusée, eu 
échange d'un sacrilice de quelques centaines de francs 
fait quinze jours auparavant, une somme considérable. 

Celle cause n'est autre que l'empoisonnement par lu 
morphine. 

L'acte d'accusation réfute eiisinle la double allégation 
de Mme Joniaux4 savoir qu'Alfred Ablav faisait usage de 
morphine et que d'ailleurs il ne serait pas iBvraisemMa-
ble qu'il se fût suicidé. 

I .ex a c h a t » d e m o r | i l i i n e 
t.accusaliou rappelle que l'accusée a lait de nombreux 

achats de morphine et d atropine (ce» derniers coïncidant 
avec le décès île Vandekorrkliou1. tandis que les aulres 
coïncident surtout avec le décès d'Alfred), que les expli
cations de l'accusée el celtes d e s a sieur hiuilic aujour
d'hui décédée se sont contredites plusieurs lois ou oui 
été coutronvêes. 

L'acte d'accusation nie également que Mme Jo
niaux, connue elle le prétend, ait jamais été morphino
mane. 

Alfred Ablay a succombé, comme Léonin Ablay, au 
lendemain de la conclusion d'une assurance sur sa vie. 
.(•livre de l'accusée, contractée par elle à sou profil i v-
clusif, sans autre explication ui raison que sou intérêt. 
à un moment ou le produit de cette assurance iwuvail 
seul la sauver d'une ruine définitive, il est inorl dans la 
maison de l'accusée au moment où il se disposait à la 
quitter, empoisonné par ce iiiéine poisou doul l'accusée 
avait acheté la veille des doses considérables sans qu'elle 
puisse établir l'emploi qu'elle en a fait. 
aani n conséquence. Maria-Thérèse Josèphc Ablay, épouse 
Jouiaux, est accusée d'avoir à Anvers, respectivement un 
février MM, niais lS'.i'i et mars IS'.i'i, volontairement 
et avec intention de donner la mort, commis un homicide 
sur : 

1" Léonie Ablay. î ' Jacq les Vandenkerkhovc-, 3' Alfred 
AM»T. 
avec la circonstance que es meurtres onl été commis 
par Je moyeu de substances qui peuvent donner la mort 
plus ou moins promptem >nt, de quelque manière que 
ces substances aient été ci iployécs ou administrées ; 

Crimes prévus el punis par les articles SOT, :!>,I3 et ;i97 
du code pénal, et sur runt la cour d'assises de 11 pro . 
vince d'Anvers aura a st; tuer. 

V AUDIENCE (7 JANVIER) 
A v a n t l ' a u d i e n c e 

Malgré la gelée, la bise, la neige, des curieux salion-
lient, deux heures avant l'ouverture de l'audience, aux 
abords du palais de justice. Inutile de songer à forcer la 
consigne. 

A '.> a. I|2 seulement on ouvre la grande porte, cl le 
palais bientôt s'anime, l'es équipages aristocratiques 
s'arrêtent an pied dn grand escalier, amenant des privi
légiés et privilégiées qui ont reçu des caries d'admission 
pour U conr d'assises. A la porte de celle-ci l'afflneace 
est pourtant moins grande qu'à d'autres affaires. 

ha salle de ia cour d'i ssi.'es d'Anvers, lambrisée de 
chêne, décorée I)e peinln es murales de MM. Valider Ou-
derna et Oonis représeitanl des scènes judiciaires du 
moyen âge, a bel aspect, sans être d'une sévérité aussi 
sounre et grandiose que celle de la cour d'assises de 
liruxetles. 

Trois tables sont réseï••. ées à la presse, pour laquelle ou 
s'est cependant montré bien avare déplaces. Les journaux 
étrangers, notamment le; chroniqueurs du Figaro et du 
Temps, n'ont pas même pu s'asseoir aux tables do la 
presse. Ils mt dû seconlenter do rester mêlés au public 
des places réservées. Les joiirualisles présents sont au 
nombre d'une trentaine. 

Derrière les sièges de U cour, des magistrats, les géné
raux Kix et t'ugerichl, etc. 

L a c o u r . — L ' a c c u s é e 
La cour fait sou entré e à 10 11. B . 
Le président est M. I ollevoel, conseiller à la coui 

d'appel, les assesseurs, MM. Moureau. président, et Opde 
beck, v-jce-président du tribunal d'Anvers. M. Servais, 
avocat-général, occupe le siège du ministère public. 

M" oraux, lluybrechls et Speycr, ce dernier secrétaire 
de la défense, soûl au banc de la défense. 

Après l'appel des juré.-, qui se fait en llamaud,l'accusée 
est introduite. C'est gravement, impassiblement qu'elle 
vient prendre place dan; le boxe .les accusés, e l l e a une 
robe noire forl simple.cbapeau el gants de même couleur; 
sous une voiletic, noire également et complètement bais
sée, le visage ressort ass°z pale. 

La ligure de Mme Jouiaux, grosse, avec une large l»ou-
che, n'avançant sur uu menton très liiyant et un froul 
mangé parues cheveux qui retombent bas. est banale, 
même vulgaire. 

Il est procédé aux formalités préliminaires tradition
nelles, formation du jurv. lecture do l'acte d'accusation 
par le greffier, M. Nolis. l'n exemplaire broché de l'acte 
cl'aecnsation e t remisa chacun des jurés. 

L'accusée écoute les yeux baissés, inerte, avec uu air 
de quasi-somnolence, la lecture de ce document, laquelle 
dure jusqu'au delà de midi. 

AUDIENCE DE L'APRÉS-MIDI 
•sur le réquisitoirodu ministère public, M. le président 

ordonna la jonction au cossierdes pièces de l'instruction 
supplémentaire qui a él( faite par lui s n é i a , puis il a 
procédé 4 l'appel des témoins a Charge. 

L ' I n t c r r o u - a t o i r e d e l ' a c c u s é e 
M le président MTOOcd i à l'interrogatoire de l'accusée. 

Il constate d'abord son identité, puis rappelle le triple 
chef d'accusation qui pèse sur clic. 

L'accusée répond d'une vols à peine perceptible. 
|i A l'occasion des (i uiçaiiles de voire lille Jeanne 

Fans* vous avez invité, M février 15.12, votre sieur Léo
nie Ablay à veuir passer quelque temps chez vous.' Vous 
avez donné nn dinar en son honneur.'— II. Oui. 

I). Trois semaines plus lard, elle mourait chez vous 
après nne comte indisposition. L'année suivante, w u s 
avez invité votre ouek par alliance, Jacques Van den 
Kercbovc. à venir dîner chez vous ? — II. C'était le 10 
mars IWW. , , 

l i . l l fut pris d u n e indisposition subite et docêda le 
lendemain. - II. A midi . , , , , , , 

1). L'année suivant?, e est votre livre Alfred, habitant 
Paris, que vous couviez a venir passer quelques jours 
auprès de vous > Lui aussi devint malade et mourut 
quinze jours après. — Il Lu cITel. 

I». A quel mal a succombé voire s"'ur Leouie . '—IL 
Je ne me rappelle plus ce que le médecin a diagnostiqué. 
Ce que je sais, c'est qu'au cours de sa briève maladie, 
elle fut par deux f'i;- p ise de convulsion. 

U. Le docteur Ruelle a déclaré sur U foi de vos ren 
sciguementsque votre s eur avait succombé a une mé
ningite. L'autopsie a dé iioiitre qu'il n'en était rien. — 
IL Je ne suis pas responsable de ce qu'aflirinent les cer-
lilicats médicaux. 

L. Parlons de la mort de 11. Van den kierebove.II avait 
bien diué et bien bu r — IL nui. 

I). (Ju'avcz-vjus dit aux médecins appelés pour le 
soigner .' — IL Je ne me rappelle pas. Mais je n'étais pas 
seule lorsqu'ils sont venus. Ma belle nsêru. n w mari, 
d'autres personnes étaient présentes. 

I). Les médecins ont conclu à une congestion céré
brale. L'autopsie a prou é que c'était inexact. — IL C'est 
possible. 

U. Votre frère Alfred u'étail pas malade lorsqu il a 
débarqué chez vous?. — IL 11 ne paraissait pas malade, 
mais il n'a pas larde à e plaindre et des médecins l'ont 
soigné. 

u. L'autopsie a prouva qu'en ce qui concerne égale
ment la cause supposée de sa mort n'était pas la vraie. 
— Si les médecins se sont trompés, je n'en puis rien. 

Ii. "Voilà donc trois personnes invitées par vous qui 
meurent subitement eu volro domicile.' — 11. Si vous ap 
pelez mort subite une mort précédée de deux M trois 
semaines de maladie. 

U. Vous aviez intérêt i la mort de ces trois personnes .' 
— II. Nullement. 

li. Deux étaient assurées a votre profit et vous deviez 
hêrilfr de la troisième .' — IL Nous n'espérions rien bon-
ter de mon oncle. Il vivait maritalement avec une femme 
dont il avait uu enfanl Ouanl aux assurances, la pre
mière était contractéeaa profit de ma lille el la seconde 
(levait servir le cas écli anl. à payer les délies de mon 
frère. 

1». Votre'situation élait obérée ' — R. Depuis L'i ans 
je lutte comme une misérable pour éteindre un passif 
dout je ne suis pas resp msablc. 

I). Nous dépensiez plus que vos ressources ne vous le 
permettaient, vous laisi z délies sur deltcs, ce qui dé 
sespérait votre belle-mère. Clic a dit de vous : . 'cette 
femme ira jusqu'au crime .' » — li. Cela ne prouve pas 
en eatavaac. 

t). Comment se lait il que ia justice n'ait pas trouvé, 
lors des perquisitions pratiquées en votre domicile, des 
pièces que vous avez fc urines d:puis? — 1t. La justice 
a saisi les papiers qu'elle a voulu. Si je n'ai pu lui four
nir sar l'heure tout ce qu'elle demandait, c'est que j'étais 
affolé». 

D. Vous-même avez parlé à diverses personnes des 
suppositions auxquelles pouvaient donner lieu les trois 
décès successifs survenus chez vous, \ a v c z vous pas dit 
que l'on aurait vraiment peur d'inviter quelqu'un à sa 
tableot que des corbillards stationnaient constamment 
devant votre demeure" — R. Oui: mais qu'est-ce que 
cela prouve f 

D. Votre situation élait d.juc objrée .' cou inent se 
fait il que vous ne tenic . pas de compte- * Vous deviez 
vous préparera en rend o uu jour à votre lille mineure •>. 
— IL Je n'y ai jamais s ingé . 

1). La succession de votre premier mari, M. Kaber, 
a été déplorable: il a laisse uu passif considérable. 
N'y étes-vous pas pour quelque chose î — M. Je ne crois 
pas. 

D. l i avait des goûts souples. — II. La publication de 
ses ouvrages lui a coùU forl cher. 

II. Savait il que vous aviez dus dettes.' - 11. Comment 
donc! Puisque c'étaient nés dett s hypothécaires que lui 
seul a pu contracter. 

D. lit M. Jouiaux? Lorsqu'on l'a interrogé, il n'a même 
pas pu indiquer le nom îles fournisseurs ' — IL Naturel
lement. 

D. Vous étiez considérée par vos proches comme un 
oracle. Tout le monde avait l'habitude de se confier à 
v o u a ? — R . o n avait surtout l'habitude de me mettre 
tontes choses snr le dos. 

D. Vous étiez l'ainée de la famille el tout le monde ai
mait à vous demander conseil .' pendant combien de 
temps avez-vous été mariée avec M. Faber? — R. Quinze 
aus. 

U. Si vous aviez failli ne pas l'épouser? — K. Oui, ses 
parents faisaient des difficultés. 

D. Vous avez cependant habité avec eux an début de 
votre union .' — II. Oui. Ils faisaient à leur fils une pen
sion de 3,000 fraucs et lui donnaient de pins le logement', 
mais nous n'avons pu vivre longtemps avec mes beaux-
parents. 

I>. Mme Kaber, D'ère, était uue femme énergique qui 
ne s'est pas laissé dominer par vous comme votre mari t 
— IL Son fils ne pouvait non plus s'entendre avec ello ; 
il a soutenu coulrc sa mère de nombreux procès. 

D. Vous avez prétendu que pour parfaire l'insuffisance 
des ressources de votre mari, vous travailliez ?— R. C'est 
vrai. L°s lettres de mon mari lu prouvent. Je gagnais un 
franc par jour avec des travaux à l'aiguille. 

D. Je dois vous faire remarquer que ces lettres de 
votre mari u'existeut plus en original. Nous n'en avons 
que des copies de votre main. Sont-ce des copies ? — R. 
J'ai écrit ces broulllous sous la dictée de mou mari. 

p . Au moment ou M. l'aber aurait écrit ces lettres à sa 
mère pour l'apitoyer sur votre misère, vous commandiez 
a Bruxelles chez une grande faiseuse des vêlements de 
luxe ? IL Celait pour mes fftreunes. 

I>. Vous vous échiniez à gagner un franc par jourdites-
vous. l'on vous voit achètera celte époque des rubans, 
dentelles, broderie*, e'.c, pour Ï40 fr.: vous achetez pour 
votre en faut des bavettes i 6 fr. pièce! Votre note dans 
un seul magasin, à la liu de 1872, s'élevait a I.IOff fr. Ce 
ne sout pas là dettes contractées par M. Kaber comme 
vous avez dit. — li. C'est du ménage Kaber que j'ai voulu 
dire. 

l>. N'escomptiez vous pas alors la lortuue de votre 
belle-mère? — IL Absolument pas. 

I). N'avez-vouspas proposé a Mme Meskens uue combi
naison aux ternies de laqnellc e'Ie aurait avalisé la 
signature de votre mari pour lui permettre d'emprunter 
de l'argent? Comme garantie vous offriez de prendre 
uue assurance de oo.OOO fr. sur la vie de votre juuri. 
assurance que vous aviez négociée avec lo CrasfeM — 
R. Il fallait sortir d'embarras; mes beaux-parents r< fu 
saienl de rien faire pour leur fils. 

D. L'instruction a établi qu'ils lui oui au contraire 
donné uu billet de 1,000 fr. à cette époque. Vos beaux 
parents ne lardèrent pas, du reste, à augmenter la pen
sion qu'ils lui servaient en 1875. ce l le pension fut por
tée à 6000 fr. — IL C'est absolument inexact. 

fl. Mme veuve l'aber l'affirme. — R. Je le nie. 
D. Vous n'avez aucuno preuve de ce que vous altirn ttt 

— IL Elle non plus. 
1). Vous avez ensuite quitte Bruxelles pour aller habi

ter Louvaiu ou votre frère Alfred, devenu veuf, rata 
priait «le venir prendre la garde de ses enfants: do ce 
chef vous deviez toucher une certaine somme que la 
grand'inèrc de ces enfants, Mme veuve Meskens, pro
mettait de payer, mais vos exigences lui parurent ex
cessives ? — R. Il fallait vivre. 

D. Ce sont ces mêmes exigences d'argent qui avaient 
déterminé la rupture entre votre mari el ses parents : eu 
les quiltaul vous avez emporte non seulement vos nieu 
blés, mais uue |«rtie des leurs. —IL Nous avons emporté 
ce que notre contrai de mariage nous donnait le droit 
d'emporter. 

U. Déjà, à cette époque, vous multipliez les emprunts 
l'argent, que vous essayez de justilier en alleguaul les 
nécessités de la v i e? - It. Nos lessources étaient si mo
destes ! 

1). Quand voire beau frère est moiI. vous avescritiqué 
son testament et fait faire une démarche auprès de votre 
belle-mère, pour qu'elle renonce aux avantages qu'il lui 
concédait. — IL Peut-être; ces avantages étaient exorbi
tants. L'Ile ne les méritait pas. 

H. Ceux que votre contrat de mariage vous assurait 
n'étaient pas moindres? —IL Nous faisio/ij bon ménage, 
nous. 

D. Vous aviez, eu effet, sur votre mari une influence 
toute puissante. Sa mère lui a souvent reproché sa lai-
blesse. — H. L'Ile lui reprochait ses achats de livres. 

H. Pour qucllo somme avez-vous venuu sa bibliothè
que après son décès ? — li . La bibliothèque royale m'en 
a donné 0.000 francs, alors que mou mari l'estimait 
80,000 fr. 

D. lille ne lui avait pas coûté si cher. L'expert Liogaerls 
admet, d'après vos propres renseignements, qu'il aurait 
dépense .17,000 fr. pour la former. C'était, d i l'avis des 
gens compétents, une bibliothèque intéressante: elle 
comptait 7,000 volumes cl !U,OU0 brochures. 

Le président entre dans de longs et minutieux détails 
au sujet des dépenses faites par >l. Kaber pour enrichir 
sa bibliothèque. Il s'efforce de démontrer que celte bi
bliothèque a coûté beaucoup moins que ne le prétenl 
l'accusée et que celle-ci, au contraire, a contracté des 
dettes personnelles bien supérieures à celles qu'elle 
avoue. 

L'accusée conteste divers points essentiels de cet ex
posé. 

M. le président dit citsu le que l'accnséo a de même 
exagère le prix de l'nnpressîou des travaux de M. Kaber. 
Au lieu do 30,000 fraucs. comme elle te. prétend, cette 
impression a coule i'.',noo francs. Cela résulte de la dé
claration de la maison Callevvaeit. 

.M' Gran.x. Celte somme 110 représente que le prix d'une 
partie d'impression des travaux de M. Faner. 

M. le président. C'est une erreur, voyez le dossier. 
A '1 h. l i s , l'audience est suspendue el la suite de lu i 

lerrogatoire rcuvoyce à demain mardi lo heures. 

LA NEIGE ET LE FROID 
Rayonne, 7 janvier. — La neige tombeahoiidammuil 

depuis hier soir sur la région. Tons les trams subis-cul 
de grands retards, surtout ceux qui viennent d'Kspagiic 
Les communications télégraphiques sont Interrompues 
entre Madrid el la frontière. Dans les environs do Viloria 
la neige atteint presque un mètre sfépatssuur sur la rose 
ferrée. 

l-'oix, 7 janvier. — Le bataillon du .y,>e de ligue eu 
garnison à I oix est parti pour déblayer la vole ferrée 
entre i'arascoii cl Ain-tau Tenues et pour organisât les 
secours. On espère que ta voie sera libre demain soir, l u e 
nouvelle avalanche de neige a eu lieu dans la commune 
des Bazerques, canton d'Ax; trois personnes ont été tuées 
et Irois autres blessées. 

Tarascon, 7 janvier. — Le P.tiéiic charrie des glaçons. 
Les trains sont couverts de neige. Le thermomètre mar
que cinq degrés au dessous do zéro. 

Ajaeeio, 7 janv ier. — Depuis trois jours la neige tombe 
en abondance dans les montagnes. La circulation |des 
trains est complètement interrompue entre Ajaccio et 
Uaslia. 

NOUVELLES OU JOUI. 
M. I tr iHson e t M. . l a u r c n . — P r o | i o « I H o i i d e 

l e v e r In c e n s u r e p r o n o n c é e c o n t r e c e d e r 
n i e r . 
Paris, 7 janvier. — La l.ilire l'nruie croit savoir que 

M. Brisson, s'il est réélu président de la Chambre, aurait 
l'intention de proposer à ses collègues de lever la een-
sure prononcée contre M. Jaurès, M. Ilrisson invoquerait 
des précédents, notamment celui de M. de Cavardic, sé
nateur des Landes. 

La Chambre consultée, par suite de l'abstention d'un 
certain nombre de ses membres, volerait probablement 
la proposition de M. Ilrisson. 
I I . -un ion d u g r o u p e WM i n l i ^ i c d e In < I n o n d e 

Paris, S janvier. — Le groupe socialiste s'est réuni 
dans les locaux de la l'ttite Hejmblifiie. Il vouli i t ainsi 
assurer le secret de sa délibération, et permettre à H. 
Jaurès d'y assister. 

Au cours de cette réunion, il a été décide que les socia
listes présenteraient M. Pierre Richard, au lieu de M 
Calvin bac, pour les fondions de secrétaire de la Cham
bre. 

Relativement à la motion que M. Millerand doit dépo
ser, au sujet de la libération de M. Pierre Richard, il a été 
convenu qu'on attendrait que le bureau de la Chambre 
fût constitué. 

L a q u e e t i o n d e l a m i n e e n l i b e r t é 
«le M. G é r a u l t R i c h a r d , e t l e g o u v e r n e m e n t 
Paris, 7 janvier. — Lne agence officieuse communique 

la note suivante : , 
« On ne croit pas que, par suite de son élection dans le 

XlIIe arrondissement, M. Gérault-Bicbard soit mis en 
liberté. Il est de tradition que la peine soit accomplie 
sans aucune interruption. 

•> D'autre part, l'amnistie ne peut s'appliquer aux cas 
d'injures et de diffamations. Si donc la Chambre se pre> 
noncait en faveur de la libération de Gérault-Ricliard, il 
est probable que le gouvernement actuel laisserait a uu 
aulro cabinet le son» d'oxécuter celte décision. » 

l u e p r o t e s t a t i o n d e M. d e L o u e s s a n 
Paris. 7 janvier. — M. de Lauessan ne se contente pas 

naturelle!»' nt du b.ef télégramme qu'il a envoyé der 
nièremeut à un do nos confrères, où il traitait de ridicule 
le prétexte invoqué pour motiver sa révocation. Il pro
teste violemment, pas publiquement, mais il est probable 
qu'on ne perdra rien pour attendre. 

En effet, dans uu télégramme au ministre des colonies, 
il signale vivement les conséquences que peut avo— sa 
révocation au point de vue politique. Il rappelle les 
honneurs qui lui furent rendus a Singapore par le gou 
verneur anglais, et il demande ce que penseront les 
étrangers et les indigènes de fonctionnaires investis de 
si hautes fonctions et qu'on dégrade si légèrement. 

Il affirme eusuitc que tout ce qu'il a eulrepris a été au 
préalable ratifié par le ministre des colonies, et qu'il s est 
ouvert à lui de tous ses projets dans des circonstances 

3ue M. Delcassé n'a pas dû oublier, puisque c'était à uu 
éjeuuor qu'il partageait avec le ministre et M. Canivet. 

L ' a f f a i r e d e s c h e m i n s d e Ter d u S u d 
P e r q u i s i t i o n s * M a r s e i l l e 

i Paris, 7 janvier. — Hier dimanche, d'après un de nos 
coufrères, M. Bernard, commissaire aux délégations, au
rait été charge, par M. de Cosnac, d'opérer une perquisi 
lion daus une maison de banque. 

Celle maison étant fermée, te commissaire s'est borné 
à apposer les scellés sur la porte. 

MM. do Cosnac et Bernard ont conféré longuement ce 
matin dans le cabinet déco dernier. Ils se sont livres à 
un nouvel examcu des papiers saisis. 

Pans, 7 janvier. - L e Jour dit que M. Bernard procé
dera demain à uue perquisition chez uu personnage mêlé 
à l'affaire instruite el que cette opération aura lieu i la 
première heure. 

Nous avons indiqué déjà de quel personuage il pouvait 
s'agir. 

Marseille, 7 janvier. — Le chef de la sûreté a été char
gé, par lo parquet de Marseille, sur commission rogatoire 
du parquet de la Seine, de faire des perquisitions i Mar
seille. Ces perquisitions se rattacheraient, croit-on, A 
l'affaire des chemins de fer du Sud de ia France. 

L e c a s d ' u n s é n a t e u r . — U n e p l a i n t e e n 
e s c r o q u e r i e 

Paris. 7 janvier. — Nous annoncions, hier, comme im
minente l'arrestation d'un personnage politique membre 
de la Haute Assemblée. 

Celle arrestation, contrairement à ce que l'on suppo
sait, ne se rattacherait pas à l'affaire des chemins do fer 
du Sud: ello serait la conséquence d'une plaiute en es-
croquerio déposée par un particulier. 

Aujourd'hui, lo plaignant désintéresse à retire sa 
plainte. Lo personnage en question avait demandé un 
délai qu'on lui avait généreusement accordé. Il s'agissait, 
d'ailleurs, d'une somme peu importante. 

C h e z l e s l l o v a s 
L e B i i u a t o r i m n i d e l a m o n t a g n e d ' A m b r e e n v a h i 

Paris, 7 janvier. — La Politique coloniale publie la 
uouvello suivante: 

« Diégo-Suarez. I décembre. — Lo sanatorium do la 
montagne d'Ambre a été envahi par les l lovas. Les cases 
ont été saccagées et le matériel enlevé. » 

La lettre, ajoute la Politique coloniale, ne dit pas si le 
personnel du sanatorium a été fait prisonnier ou mal
traité. Il est vraisemblable que l'établissement avait été 
évacué, et que les colons ou malades étaient descendus 
sur outsirane, chef lien do la colonie, qui est A 2o kilo
mètres environ du sanatorium. 

1 / a m b a s s a d e u r d ' I t a l i e à P a r i s 
L e d é p a r t d e M. I t e s s m a n n 

Paris, 7 janvier. — M. Ressmaun n'est pas parti ce 
soir, comme ou l'avait aunoucé. Il a fait aujourd'hui 
diverses visites oflleielles: il en fera quelques autres de
main, el ne partira au plus tôt que demain soir. 

Il circule nu grand nombre de versions au sujet dos 
« u s e s du rappel de l'ambassadeur. Citons enirc autres 
celle qui attribue ce rappel au vif désir qu'éprouve le 
baron Blanc de quitter le ministère et d'obtenir l'am
bassade de Paris. 

On dit aussi que le baron Blanc aurait éprouvé un vif 
mécontenloment de l'attitude effacée de M. Itessmann 
dans l'affaire des attachés militaires. Le miuislro aurait 
voulu que son ambassadeur adoptât l altitude de M. de 
Munster. 

Remarquons qu'en ce moment, par le fait des circons
tances, l'Autriche et l'Italie ne sont représentées en 
Krancé que par de simples chargés d'affaires. 

La nouvelle du rappel de M. Itessiuaun, anssitéit con
nue a Berlin, a été l'objet do nombreux commentaires. 
Céuéralcmeut, les journaux considèrent ce rappel comme 
un symptôme de U tension des relations franco-ila-
iicuiies. 

Paris, 7 janvier. — N o u s avons envisage, cet après-
midi, au sujet du rappel de M. Ilessmann, l'hypotlièse 
que ce la i t aux intempérances de langage do la presse 
française qu'était dû ce rappel. 

Il i i .us revient à l'appui de cette hypothèse que ce se
rait surtout les appréciations de la presse française au 
siip t du procès Romani qui auraient mis M. Crispi hors 
de lui. 

un dit même, et nous le rapportons sous toutes réser
ves, que, sur tordre de M. Crispi, le baron Blanc aurait 
chargé M. Ressmaun d'adresser des observations au gou
vernement français. M Ressmaun ne les aurait poiut 
laites, de là son rappel. 
L ' c h a n g e d e b o n s p r o c é d é s . — L e c a p i t a i n e 

f r a n ç a i s K o m a n l e t l e c o m m a n d a n t I t a l i e n 
F a t t a 
Paris. 7 janvier. - t ne dépècbo de Romo au Soleil 

annonce que le capitaine Romani M serait décidé à si
gner son recours eu cassation. On ne pense pas que la 
sentence soil réformée; mais on prête au roi llumbert 
I iiiteutiou, a I occasion de l'anniversaire de sa naissance, 
le l'i mars prochain, de signer la grâce du capitaine fran
çais. Le bruit court, dans le monde ofêcicux.que de son 
éolé le gouvernement français gracierait le commandant 
italien Pal ta, détenu en France pour Mas nuage. 

L e Couaro l ielo-c. L e p r o j e t d ' a n n e x i o n 
à l a B e l g i q u e 

Bruxelles, 7 janvier.— Ou assure que le cabinet serait 
décidé à poser la question de conliance au sujet du pro
jet de loi sur l'anuexion du Congo. 

L e b r u i t d e l a d é m i S K i o u 
d e s i r W i l l i a m l l a r c o u r t d é m c n l i 

Londres, 7 janvier. — La H'csfmmslrr lla-.'lle deinciii. 
de source certaine, dit-elle, I» nouvelle a u u n c é e parla 
Paît Mail Gazette, suivant laquelle su- William llarcourt 
aurait donné sa démission de chancelier de l'échiquier: 
la dissolution du la Chambre des communes sérail 
imminente. 

D'autre part, la l'uH Matl Gazvlle,\om de confirmer la 
nouvelle qu'elle av.ul donnée de la démission de sir 
WiiMam llarcourt, déclare dans une édition ultérieure 
qu'elle n'a pu obtenir la confirmation de cette nouvelle. 

L x p l o s i o u a b o r d d ' u n n a v i r e , a u B r é s i l 
V i n g t v i c t i m e s 

Ilio-Jaueiro, 7 janvier. — Vue explosion suivie d inceu-
die s'est déclarée à bord d'un vapeur en promenade daus 
le port de Nichleroy. Vingt personnes ont été noyées. 

Le» af fa ires d e c h a n t a g e 
Paris, 7 janvier. - - M. Doppfer, juge d'instruction, a 

(ait extraire de .Mazas MM. Canivet et lleftler, qu'il a 

Le juge a rern. d'antre part, cet après-midi, le procu- « • • w * -
reur de ta République de tiion, au parquet duquel avaient 
été adressées plusieurs commissions rogatoires relatives 
aux affaires Portalis. 

De 2 à 3 heures, une conférence a eu lieu daus le ca
binet du juge d'iQstrucliou entre MM. Dopffer, Bernard, 
Clément, Plory et Thomas, substitut. 

A la snite de cette conférence, on affirme au Palais 
que les deux commissaires de police sont partis en opé
rations, chargés de mandats de perquisition et d'amener 
contre certaines personnes qui n'auraient pas répondu 
aux convocations qui leur auraient été envoyées. 

Paris, 7 janvier. — On sait qu'à la suite de la dispari
tion de M. Portails et de l'arrestation de M. Girard, M. 
Iniberl, administrateur judiciaire au tribunal civil de la 
Seine, avait été chargé de l'administration du A7A' 
Stéc'c. 

Le tribunal de commerce vient de prononcer la mise 
en faillite du journal et a désigné M. Bernard comme 
syndic. 

M. linhert a remis ces pouvoirs ce matin à M. Ber 
nard. 

Le m e u r t r e d u g a r d i e n de l a p a i x L u c a s 
L a o o n d a m n a t l o a d u c o u p a b l e 

Pans , 7 décembre. — La Cour d'assises de la Seine a 
condamné aujourd'bui à 15 ans de travaux forcés et à 
10 ans d'interdiction de séjour un nommé Doux, qui, en 
octobre dernier, à Courbevoie, tua un gardien de la paix 
nommé Lucas, à l'aide l'un sabre-baiouiiotle dout n 
avait désarmé sa victime. 
B r u i t de erlae g o u v e r n e m e n t a l e e t p a r l e m e n t a i r e 

e n A n g l e t e r r e 
Londres, 7 janvier. Suivant la l'ail Wall Gazette, n 

bruit court que sir W. llarcourt donnerait sa demissioi 
et que la dissolution du Parlement serait imminente. 

L éducat ion de 1 enfant 
Un s e r m o n d u P è r e M o n s a b r é à B o r d e a u x 

Bordeaux, 7 janvier. — L e p. Monsabré a traité liiei, 
daus son dernier sermon à la catliédraie de Bordeaux 
en présence du cardinal Lecol et d'un grand nombre d. 
notabilités, la question de l'éducation de l'enfant. Aprè-
avoir éloqueuuneiit exposé le rôle de l'éducateur ei 
montré que l'étude de la science n'est pas iucoinpalibh 
avec la religion cbrélieuue, le prédicateur a parlé d- la 
neutralité religieuse daus l'éducation et affirmé qne celle 
neutralité est impossible. 

La loi naturelle et la loi divine, a t il dit, defendem 
d'abdiquer devant toute loi humaine qui supprime le 
coutrdle de la famille dans l'éducation. Le P. Monsabn 
s'est élevé contre la ligue de I enseignement et la franc 
maçonnerie qui pousseut à la laïcisation. Les sectes anti
religieuses, a-t-il ajouté, poursuivent le « débondieuse-
meut de la société », leur morale prépare une société 
sans sève et sans boussole, el le excite les miséreux qui 
qg voient plus au dessus d'eux, comme pour les sauver, 
qne l'anarchie. 

Le P. Monsabré a terminé par un appel à tous les 
catholiques. 

Sucée» s o c i a l i s t e s à T r o j e s 
Troyes, 7 janvier. - De récentes élections partielles 

au Conseil municipal avaient été favorables aux socia
listes el avaient amené la démission de quatre conseillers 
modérés. 

De nouvelles élections complémentaires ont eu lieu 
hier, et toute la liste socialiste est passée à 100 voix de 
majorité. Tout le Conseil est socialiste. 

L'expédit ion de M a d a g a s c a r 
Bordeaux, 7 janvier. — Le régiment du 18e corps 

désigné par le sort pour fournir une compagnie a l'ex
pédition de Madagascar est le 34e de ligne eu garnison 
à Mont-de-Marsan. On a procédé, comme l'instruction 
ministérielle le prescrivait, à l'élimination des trop jeu
nes soldats et des malingres ne pouvant pas supporter 
les fatigues inhérentes de la campagne. C'est la Se com
pagnie que Yalea a favorisée. Les cadres sont naturelle
ment ceux de celte compagnie. Ils seront complétés dans 
la région par un tirage au sort sérieusement exécuté, les 
places étant très demandées. 

Poitiers, 7 janvier. — Ce matin, le l i o e de ligne était 
informé qu'il élait désigné pour fournir une compagnie 
pour l'expédition de Madagascar. Aussildt cette nouvelle 
connue, la moitié des hommes du régiment voulaient 
être désignés pour cette expédition. Daus la cour de la 
caserne, c'était un enthousiasme effréné. Les ofliciers 
réunis ont tiré au sort pour désigner la compagnie qui 
devait partir. Le sort a désigné la 7e compagnie. 

L a t e m p ê t e e t l a ne ige 
Toulouse, 7 janvier. — Le mauvais temps coutiDue. On 

connaît les désastres survenus daus I Anégc. 
Daus la vallée de Lnchon, les dégâts sont nombreux. 

A Juzet-de-Luclion.onze écuries se sout effondrées l'autre 
nuit. Au hameau de Lagouade, la tourmente de neige i. 
détruit de fond en comble quatre maisons, vingt-cinq 
granges el fait deux victimes. Les secours ont du '-tre 
organisés pendant la nuit nu milieu du plus grand 
péril. 

Le hameau de Labach. qui se trouvait en grand dan
ger, a pu être évacué hier après deux heures de travaux 
et d'efforts surhumain* accomplis par la gendarmerie 
et les pompiers de la contrée pour tracer une voie de 
salut dans le neige qni, & certains endroits, a plus de 
deux mètres d'épaisseur. Les anciens de ces pays n'ont 
pas souvenir d'une température et d'une calamité pa
reilles. 

L e c a p i t a i n e R o m a n i 
Paris, 7 janvier. — La Patrie croit savoir que le grade 

de chef do bataillon va être conféré an capitaine Romani, 
injustement détenu en ce r.10 i.ent en Italie. Cette nomi
nation aurait Jeja été faite officiellement si certaines 
considérations politiques ne s'y étaient encore opposées. 

S t a t i s t i q u e p a r l e m e n t a i r e 
Depuis les élections générales de 1S93, vingt ciuq des 

élus ont disparu de la Chambre, à savoir : 
M. Cisimir-Périer, élu président de la République 
l i députés devenus sénateurs . MM. Biscboffslieim, 

Mir, Peytral. Labrousse, Dellestable. Desnions. Saiut-
Runime, Audiffred, Briens, Bnvigoier, Folliet et Frogier 
de Pontlevox; 

I démissionnaire : M. Ilovelaenue; 
II décèdes: MM. Desgenétais, Jamais, de Kerniengiii, 

Viette, Dusevel, Abrial, Legoux-Lougpre, Lebrun, Gae-
neau, Burdeau el Rathier. 

L a g u e r r e e n t r e l a Chine e t l e J a p o n 
Shanghai. 7 janvier. — Les premières négociations en 

Iro la Ciiine el le Japon ont échoué. Cette dernière puis 
sauce refuse un armistice. Vu édit impérial a été publn 
i Pékin. L- vice-roi Li-llun» Cbaug e-t rendu responsable 
de la conduite des généraux liuang, cbi io-Wn, Ja et 
Ch ing. On croit qu'ils seront décapités. La panique s'esl 
emparée de la population à Shanghai. La plupart des ha
bitants s'enfuient, craiguaul une attaque dc.3 Japo 
nais. 

S i t u a t i o n m é t é o r o l o g i q u e . — RoubaiX v 
S j a n v . — Hauteur harométr ique : 755 .Tempé aturo : 
A 7 heures du mat in 3 degrés au-dessous de zéro 
A t — Uu soir I — au-dessus de z é r o . 
A t — — o — — 

IMPORTANTE DÉCOUVERTE 
tes huiles employées jusqu'à ce jour pour for

tifia' la chevelure laissaient sur la tète une Odeur 
peu. aprcable. La parfumerie du Congo vient, par 
un nouveau procédé dont elle a seule le secret, de 
vaincre cette difficulté: ils'agissatt de fixer le par-
fum naturel des /leurs. Par un tour de main ha 
bile le but est atteint! Xos élégantes et nos élégants 
pourront choisir tel ou tel parfum avec la certi
tude de lavoir pur et vrai; il leur suffira d'exiger 
de leur foumisscr.r habituel les huiles portant sur 
l'étiquette le nom de V inventeur -Victor Vaissier.» 

X=tOTCTXi^.X2aI 
A. p r o p o » d ' u n e e x h u m a t i o n . — V u 

e m p o i s o n n e m e n t p a r I n d i j g i t a l e p o u r -

£P é e . — U n e i n t e r v i e w d e M . U u t h o i t 
l a . — N o u s a v o n s reproduit, s a n s la commenter , 

la lettre q u e n o u s a adres sée M. Dés iré Duthoit fils, 
on réponse à un art ic le de l'AceiitV, relatif à l 'em 
po i sonnement , par la digitale pourprée , de son frère, 
Louis Duthoit, décédé le 10 décembre dern ier . On 
sait qu'une plainte ayant é té déposée entre les mains 
de M. Bro igne . œ m m i a s a i r e de police, le parquet est 
descendu à Rouba ix et a ordonné l 'exhumat ion du 
cadavre de Duthoit . 

L 'Aoe iur a c r u devoir , à c e sujet , attaquer les opi
n ions re l ig i euses et pol it iques du décédé et do sa 
famil le . Ii a a u si prêté , à M. le Curé de Sainte-Elisa 
beth, des propos qui ont déjà é té réfutés par la lettre 
de M. Duthoit . Entln, f Avenir persistant dans se3 
c o m m e n t a i r e s désagréables pour la famil le Duthoit, 
M. Dés iré Duthoit fils a adressé à c e journal une 
lettre de protestat ion. 

Pour mettre tin a cet te po lémique , qu'on nous per
mettra de qualifier de douloureuse , n o u s nous som
m e s rendu auprès de M. Désiré Duthoit, qui a bien 
v o u l u répondre à nos ques t ions . 

— Qu'y a t-il de vrai , demandons-nous , dans tout 
ce qui se'dit au sujet de l ' empoisonnement de votre 
frère ? 

— Il est exact que m o n frère a été empoi sonné , et 
voici dans quel les condit ions : Depuis l 'âge de quatre 
ans . il était atteint d'une coxa lg i e , s u r v e n u e a la 
sui te d'une chute . Jusqu'à l'âge de onze a n s . époque 
à laquelle il a fait sa première c o m m u n i o n , mou 
frère a dû garder le lit. C'était M. lu docteur P a n s , 
de Li'le, qui le traitait a lors . A partir d e cet âge , il a 
pu, tout en se s e r v a n t de béquil les, fréquenter l'école 
pendant c inq a n s . s a n s souffrir d u tout. A seize ans , 
mon fri-re est entré c o m m e aide-comptable chez M. 
César Truffaut. 11 y est resté quatre a n s . et jamais sa 
maladie ne t'a empêché de remplir régu l i èrement son ' 
emploi . Pendant cette période de onze à v ingt ans . 
il n'a été besoin de consul ter aucun médec in . 

Depuis trois ans , m o n frère était employé chez 
MM. Dubar. Par sui te d'un accident dont il a été 
v ic t ime , à son hureau ,au moi s de septembre 189Î, il 
a dit garder le lit pendant trois s e m a i n e s . 

C'est a lors que les re l ig ieuses de Niederbroone, qui 
le vei l la ient a v e c beaucoup de d é v o u e m e n t , eurent 
l ' idée, pour lui év i ter des fat igues inuti les , de le faire 
c o u c h e r sur u n pet i t lit de sang le , t rès bas . 

C'était lui rendre un grand serv ice , et il a 
c o n s e r v é c e petit iit j u s q u e qu inze j o u r s avant s.i 
mort . Pourquoi l 'Aié i i i rb lâme- t - i l c e s r e l i g i e u s e s ; . . . 

Il y a lieu de remarquer que m o n frère jouissait 
depuis d'une exce l l ente s a n t é . Il travail lait a v e c beau
coup d'ardeur. 

— Et . . .quand est-il al lé à Lourdes ? 
— A u m o i s d'août 1893. Il y est allé de sa propre 

vo lonté ; m a i s e;à n'a pas été s a n s difficulté, car on ne 
le considérait pas c o m m e assez malade pour avoir 
besoin de faire le pè ler inage . Il a tant insisté qu'on a 
fini par l 'admettre, et i l a f a i t le v o y a g e e n comparu.-; 
de m o n père — qui , lui , était s é r i e u s e m e n t malade 
Mon frère avai t a u x iambes , neuf p la ies . A son re
tour de Lourdes , sept de c e s plaies étaient fermées ; 
c e résultat m e r v e i l l e u x a été constaté officiellement. 
Mon frère en a été si h e u r e u x qu'il avait 1 intention 
formel le de re tourner prochainement à Lourdes. ali:t 
d'obtenir sa complè te g u é r i s o n . . . . . 

— M.le Curé de Ste-Èlisabeth est auss i mi s en cause 
dans l'article de I M a m i r .' 

— J'aflirme que M. le Cure de Ste-Elisabeth n'a 
j a m a i s t enu les propos qu'on lui prête et j e suis ce n -
v a i n c u que personne n'y ajoute lo i . 

Voici , exac tement , c e qui s'est passé : Deux c ; 
trois ,1ouï» avant la fête de Noël , en 1892, m o n père 
a rendu v i s i te à M. le Curé de Sainte-El isabeth, et l'a 
prié de dire, au n o m de son fils Louis , u n e Mener, 
pour les ;imes d u Purgato ire , e n reconna i s sance '. 
sa quas i -guér i son , obtenue à Lourdes . Que nette 
m e s s e fut dite ie jour m ê m e , o u quinze j o u i s après , 
peu importait I 

M. le Curé, pour des ra i sons très plausibles , ei 
c lara à m o n père qu'il ne lui serait pas possibio 
d'accéder à sa demande , avant la s e m a i n e s u i v a n t e . 
Ça été c o n v e n u , s a n s autre incident , et m o n père se 
demande où l'Avenir a p u entendre l e s paroles qu'il 
prête à M. ie Curé. El les sont , u'aùieurs, t e l l ement 
inadmiss ib les , dans la bouche d'un prêtre , q u e ,ie 
croirais m a n q u e r de respect e n v e r s M. l e Curé de 
Sainte-Elisabeth e n ins is tant davantage . . 

Quand et c o m m e n t votre frère s'est-il jntmé 
d e la digi ta le '. 

— C'était le d imanche J décembre . La vei l le . ;1 
avait e u u n e conversat ion a v e c un h o m m e de pe.i.e 
qui travai l le dans, la m a i s o n où il était e m p l o y é , un 
certain Jean MoreeJ. qui lui conse i l la d'aller consul
ter la f e m m e Liacre, a Waltre los . Cette f e m m e , au 
dire de Jean Moree l , a i ait obtenu plus ieurs guér i sons , 
entre autres , cel le de sa f e m m e , à lui , MoreeJ. 'c 
dois v o u s faire remarquer ici que cet h o m m e ne 
disait pas la vér i t é . 

Mon frère, d é s i r e u x de faire passer les endures 
qu'il avait a u x pieds , et qui le gêna ient considérable
ment , n'hésita pus. et . le l endemain , à h e u r e s 1|< 
du mat in , s a n s faire part de sa déterminat ion t qui 
que c e fût, par c e r n e à m a m è r e , il se rendit chez ia 
vie i l le e m p i r i q u e . 

Celle-ci lui donna d ix feui l les de digitale pourprée, 
en lui r e c o m m a n d a n t de les faire bouillir et d'avoir 
bien soin de recouvr ir le réc ip ient .de façon à reçue:!-
lir u n e t i sane très forte . 

— Lui a-t e l le réc lamé un salaire ; 
Je ne saurais v o u s le dire , m o n frère ne nous 

e n ayant pas parlé. Toujours est il qu'à son retour — 
v e r s 7 heures lj/2 du mat in ma m è r e le surprit fai
sant bouil l ir l es feui l les . C o m m e el le le questionnait , 
il répondit s i m p l e m e n t qu'il s e préparait une tisane. 
Ma m è r e lui demanda s'il savai t quel les étaient ies 
feui l les qu'il employai t . Il répondit négat ivement , 
m a i s déclara que c'était exce l l ent et que plusieurs 
g u é r i s o n s ava ien t é té obtenues , g r â c e à c e s feuil les 

Remarquez que m o n frère ava i t n é g l i g é de recou
vrir le réc ipient , c o m m e le lui avait recoauua.. .: . ' 
l ' e m p i r i q u e . . . 

A v a n t de passer le l iquide bouil lant, ma Mère 
e x a m i n a les feuil les, et en mit d e u x de coté . 

— Je v a i s a l ler , uit-eue. i e s m o u l r e r a U Codie. 
le p h a r m a c i e n . . . Mon frère protesta v i v e m e n t : — Tu 
pourras y al ler quand je serai guér i , répondit-i l . 

N é a n m o i n s , ira niëre se rendit , le lendemain matin. 
chez le pharmac ien qui lui dit : — Si votre rils a ab
sorbé le j u s de cette plante, il mourra ! . . . M. Coille 
s 'étonna m é m o que la mort n'ait pas é té instanta
n é e . Il s 'expliqua cette particularité quand ma m è r e 
lui eû t appris que m o n frère n'avait pas recouvert la 
cassero le o ù il avai t fait bouillir les feui l les . 

A midi , m o n frère qui. le matin, était parti à sou 
bureau , fut rapporté chez mon père . Il avait é té pria 
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Il rentra à s"n hôtel , déjeuna très v i le donna uu 
coup de brosse à son vê tement , sortit et «'enfonça 
dans les r u e s tortueuses du v i e u x Marseil le, s e diri-
o e a a t vevs l'asile du Don Pas leur . 

a arr iva devant l e bâtiment municipal et resta un j * " " u n P « * « r et lo pria d attendre. Le directeur 

v i e u x Jean Q u i t t e avait cru reconnaître m a d a m e Ké-
raud. 

Leis s c è n e s dou loureuses et var iées à l'infini dont 
les m a l h e u r e u x fruppis du terrible fléau .sont les ac
teurs se présentèrent à son imaginat ion surexc i tée , 
dans un défilé fantast ique et t u m u l t u e u x . Alors il 
lui sembla que sa propre raison s'ébranlait c l qu'il 
était capable de élever ir fou lu i -même. 

Pour échapper à l 'hallucination, il s e .secoua vio
l emment ; l'aflreuse vis ion s'effaça subi tement ; il 
(.toussa u n sounir 60 sou lagement et , ayant repr i s 
ixissess ion <le lu i -même, il sonna à la porte de 
l'hospice. 

Derrière un guichet , qui s'ouvrit peu après , une 
vo ix d 'homme deman lu : 

— Que voulez -vous .' 
T - Je dés ire voir M, le directeur do l 'hospice, 10-

puii4fc. le père A n s e l m e . 
Il entendit un g r i n c e m e n t de for, la porte lui fut 

ouverte et il entra. I 1 garçon de serv ice le conduis i t 

inissssion réclamait un e n s e m b l e de qual i tés qui se 
trouvent rarement réun ies dans l a i n e m e personne . 
c l o u l'avait évieleiiinient chois ie parce qu'elle était 
une f e m m e d'un m o r t e except ionne l . 

— C'est v o u s , m o n s i e u r , dit-elle en s'avain-uul vers 
le père A n s e l m e , qui ave;: eiemandé à voir le Médecin 
directeur de la maison '. 

— Oui, m a d a m e . 

f e m m e dont j e v i e n s d'avoir l 'honneur de v o u s 
lia l i er . 

— Assurément , s i l'on ne v o u s a pas trompé en vous 
disant qu'elle a été u n e des pens ionnaires de réta
bl i ssement . J'ai un souven ir , m a i s at tendons , l e re
g i s tre va m'éclairer complè tement . 

Elle ouvr i t u n e armoire , prit un l ivre re l ié , épais 
omine la main , le plaça sur une table, l 'ouvrit. : . 1-

loiifr instant triste el pensif, les y e u x l lxés sur ] ; l ; é la i l . en c e moment , en conférence a v e c plusicui 
iiorte de cet hospice ouvert aux plus navrantes de s personnes . 
m i s è r e s humaines . L établ issement du l ion Pasteur se composai t d'un 

L'image de la folle qu'il allait voir , si elle vivait ,01'1»=* principal affecté à l 'administrat ion, c l d'une 
e n c o r e s'offrait d'avance a sa vue . Quel dou loureux , •*«*• t l e pavi l lons aux toits de br iques , séparés par 
spectacle : Il lui semblait que tout se brisait en lui, "es cours et des j a u l i n s . Tout avai t é té a m é n a g é 
et il lui lal iut un suprême eilbrl de volonté pour te- l>OU1' f J u e I e s malade,- tussent dans les me i l l eures 
tenir s e s larmes et ne pas éclater en sanglots . , conditions; d'hygiène A de bieu-etre poss ib les . L'air dont d e u x sont i tal iennes 

Folle folle ! . . . Mais était-ce el le ; Etait-ce bien | c irculait l ibrement , l es arbres éta ient n o m b r e u x ; on 
1 .abrielie de Saul ieu , la mère de Genev iève ; j avait v o u l u que. pendant la belle sa ison, ies regards 

Il 11e voulai t pas en douter ; m a i s folle. îo l lc : . . 1 tussent récréés par la verdure . 
IP'-las I n'eût-il pas été préférable qu'el le s e fut n o y é e , \ Mais ce 11 en était pas m o i n s une prison, et le «MU-
c o m m e on l'avait pré tendu, que d'être réduite à cet i « lucommisaiomiaire se serrait à la p e n s é e des soin-
état lamentable de l 'être humain dans l ' inte l l igence! nrcs m y s t è r e s cnfei iue s dans c e s m u r s , 
duquel la dernière lueur, la dern ière ét incel le s'est L e s vo ix dos fol les , qui se promenaient dans les 
éte inte pour toujours, et qui n'est plus que l'objet, cours , arrivaient jusqu'à lui et le faisaient tressail l ir , 
d'une douloureuse pillé qu'il ne comprend m ê m e II attendait depuis • n v u o u \ i n g l m i n u t e s et com-
,,.,„ | ! meneai t à t rouver le t e m p s bien long, lorsqu'une 

Et il songeai! aux caractères ( H r e n que prend porte s'ouvrit sans bruit et il vit paraître une reli-
l'aliénation mental--, depuis ia luame. douce jusqu'y ; g i e u s e . C'atai tnne i e m m e a g e e , mai s très a lerte en-
la folie îur i euse • M i •••< env i sagea i t l e s u n s après le* >-"«»• Son œ i l non e x i n m a i t e n m ê m e t e m p s j a dou-
autres cl s e demandai!' eu lris>xMiiiant que l é la i t lo i cuur et l 'énergie . Cette v ie i l le re l ig ieuse était, la 
gtartê* M M d" la malljçure'U.-'e ilajjs Jaltuftlle l e p u n m f a i i t e p i i u e i p a t o U f la swil ion des f e m m e s ; sa 

— IL le directeur est très occupé , et peul -c lrepour I clia l 'année 18 J7 , puis ' le m o i s de m a r s . 
l o n g t e m p s e n c o r e ; c o m m e i l n e voudrai t p a s Tousf iûre — C'est cela, dit-elle, c o m m e s e parlant à elle-
trop at tendre , il m'a chargée de voir ce que v o u s dé-1 m ê m e , j e ne m e trompais pas , c'est b ien elle : 
siriez et de v o u s répondre , si cela m'est i>ossihle. i — Eh bien, madame , eh bien t interrogea le eom-
Voulcz-vous m é d i r e , m o n s i e u r , quel est l'objet de j mis s ionna ire d'une v o i x oppressée , 
votre v i s i t e '. ! — o n v o u s a exac tement rense igné , m o n s i e u r , le 

Tout en parlant , son regard .scrutateur était î v s té j 11 mars 18S7, à d e u x h e u r e s de r e l e v é e , u n e j e u n e 
l ixé sur le v i s a g e élu v is i teur , qui ne parvenai t à ca- f emme inconnue , pouvant avoir , dit l e l ivre , vil igt-
eher ni son émot ion ni son agitat ion intér ieure . ' c inq ou v i n g t - s i x a n s , a été a m e n é e ici . In terrogée 

— Madame, répondit-il d'une v o i x tremblante, je ! el le n'a pu d ire ni d\>ù el le Venait ni qu'el le était • 
su i s à la recherche d'une m a l h e u r e u s e a l iénée qui , I l ' infortunée avait tout oubl ié et perdu c o m p l è t e m e n t 
d'après c e qu'on m'a dit, aurait é té a m e n é e au D o n ! le s en t iment de sa personnal i té . 
Pasteui-, il v a v ingt a n s , lo i l m a r s do l 'année 18ii:. 1 Elle fut l'objet d'une l o n g u e et savante consultat ion 
l i l le élait Jaune a lors , car e l l e n'a aujourd'hui que de nos m é d e c i n s , qui délarôrant que sa folio n'était 
quarante-quatre a n s . Madame, cette pauvre f e m m e | pus incurable , 
est-el le toujours dans cet te maison .' j — Ali ! 

— Quel e s t ion nom ! j — l ,es mei l l eurs so ins lui furent donnés ; o n ob-
— Elle a é té t rouvée c i r a n t e dans lê s rues do Mac- tint s u c c e s s i v e m e n t de l égères amél iorat ions ; m a i s 

sei l le et reçue ici c o m m e i n c o n n u - . | on ne parvint pas à la guér i r . Imposs ible de lui faire 
Nous n 'avons q u e quatre f e m m e s inconnues j re trouver la m é m o i r e , toujours i a p e n s é e absente , 
d e u x sont i ta l iennes . Hélas ! soupira le p è r e A n s e l m e . 

La re l ig ieuse ré i l c cml un instant et m u r m u r a : ! Auss i tôt , a v e c u n e sorte d' impatience fiévreuse : 
— Il y a v i n g t a n s . . e l lo a quarante-quatre a n s . . . j — A h ! s'éeria-t-il, j e ne puis res ter p lus loii"-
Kllc roprit à haute v o i x : t emps dans l ' incertitude ; m a soeur, il faut que je 
— J'ai u n e bonne m é m o i r e , m o n s i e u r ; cependant vo ie cet te ma lheureuse , mettez-moi e n sa présence : 

j e ne puis v o u s répondre qu'en consul tant le reg i s tre — V o u s m e demandez u n e chose imposs ible . 
des e n t r é e s . Si v o u s vou lez bien m e s u i v r e . . . — Impossible ! A h ! j e c o m p r e n d s , el le es t m o r t e ' 

La re l ig i euse et le père A n s e l m e sort iront du par- Il courba la tête, c o m m e écrasé , et la re l ig ieuse 
loir, montèrent au premier é tage et entrèrent dans j vit tomber d e u x l armes s u r se s joues , 
une grande p ièce où s e trouvaient , dans des armoires 1 Elle répondit d'tmo v o i x douce , p le ine d'intérêt et 
v i trées , l e s a r c h i v e s d e l 'hospice. I de compass ion : 

— Madame, dit le père A n s e l m e , y a i -il l ong temps ( — J e n e v o u s d is pas qu'el le e s t m o r t e a t t endu 
que v o u s ê te s dans cet te maison '. * • que j e l ' ignore, n y a d i x a n s que l ' infortunée n'est 

J 'entre dans m a U'ente-srxiême année de s e r v i c e : p l u s ic i . • -
a u Bon-Pasteur. — Mais où est-e l le , m o n Dieu , o ù est-e l le I ' I 

— Ou : litoir», voua dirvcz avvii" c o t i s a u p a u v r e t — t n e u l e sa i t . 

— Ains i , murmura-l- i l a v e c un accent de douleur 
profonde, je n e saurai pas , je ne p e u x pas savoir 

— Voyons , dit la re l ig ieuse , v o u s venez de parler 
de l ' incertitude où v o u s ê te s , de quoi voudr iez -vous 
ê tre certain F 

— Hélas ! c'est inutile maintenant . 
— Entln, dites toujours . 
— Eh bien, m a d a m e , je su i s v e n u ici s a n s être 

1 abso lument s u r que la pauvre j e u n e f e m m e qui y a 
; é t é a m e n é l e 11 m a r s de l 'année 18(j7 est b ien la per-
, sonne que j e cherche , 

— Cette personne que v o u s cherchez l 'avez-vous 
connue ' 

— Oh ! oui , j e l'ai c o n n u e . 
; — Alors , vous la reconnaîtr iez à son s igna lement ! 

— Tout de sui te , madame . 
— Eh bien écoutez. 

| Et la re l ig i euse lut : 
i •< Tail le au-dessus de ia m o y e n n e , c h e v e u x châtain 

foncé très long , v i s a g e ova le , m e n t o n rond, nez aqui-
lin, bouche petite, très bel les dents , sourci l s b ien 
m a r q u é s , y e u x bleus a v e c longs ci ls , teint pâle, 
j o u e s amaigr ie s , m a i n s b lanches a u x doigts effilés, 

j j ietis p ieds . » 
1 - Je n e doute p lus , e x c l a m a le père A n s e l m e , 

c'est e l le , ma s œ u r , c'est b ien e l le ! 
: — Il y a encore cec i , m o n s i e u r : 

« L inge de fine toi le , m a r q u é d'un G. 
I P u i s cet te observât on : 
I - Doit appartenir à u n e r iche fami l le . >• 
; Un sanglot s 'échappa de la po i tr ine d u c o m m i s 

s ionna ire . 
— Hélas ! dit-il a v e c des larmes dans la v o i x , pour

quoi n'est-el le p lus ici ? Je s u i s v e n u , espérant la re
t r o u v e r , et e l le perdue , perdue pour toujours ! 

— Permettez-moi une ques t ion , m o n s i e u r : Y a-t-il 
l o n g t e m p s que v o u s cherchez ce t te f e m m e ? 

Je l'ai cherchée pendant se ize a n s , toujours 
sou tenu par l 'espoir de la r e t r o u v e r ; pu i s .déeouragô , 

j ' ava i s fini par cro ire qu'el le n'existai t p lus . 
— Quand avez-vous appris qu'e l .e avait é té a m e n é e 

dans cet te maison ? 
— Ce mat in m ê m e . 
— Rçcoinjaissez donc r intervet i t iou tle D i e u : c'est 

lui qui , aujourd'hui , v o u s a mi s enlin sur les traces 
de ce l le q u e v o u s avez v a i n e m e n t cherchée pendant 
tant d 'années . Reconnaissez cela, mons ieur , et de
mandez -vous si v o u s avez le droit de douter de la 

! d iv ine P r o v i d e n c e . C'est e l le , croyez-le, qui dir ige 
| v o s pas ; laissez-vous conduire , et , par des e-hemins 
i qu'elle s e u l e connait , ê ar s e s v u e s sont impéné

trables , e l le v o u s conduù'a vers cel le que v o u s 
cherchez . 

i — Vous avez raison, ma s œ u r ; oh .' c'est le Dieu de 
| bonté et de jus t ice qui v o u s a inspiré les consolantes 

paroles que v o u s venez de m e f a i r e e n t e n d r e . E h b i e n , 
oui , j e v e u x espérer e n c o r e et tout attendre de la 
P r o v i d e n c e . 

i - A la tonne h e u r e . 
! — Mais, m a s œ u r , demanda t-il d'une v o i x lièsi-
! tante, n e pu i s j e s a v o i r ? . . . 
! — Quoi ; Interrogez-moi s a n s cra inte . 

— Pourquoi i f es t -e l le plus ici ! Comment se iait-il 
que v o u s ignoriez c e qu'elle est d e v e n u e f 

Je va i s v o u s le dire : Elle était d'une douceur et 
d'une bonté angé l iques ; tout l e m o n d e , ici . s ' intéres
sait à e l le , l 'aimait, et mo i , part i cu l i èrement , j 'avais 
u n e g r a n d e affection pour m a p a u v r e G., n o u s l'ap
pe l ions ainsi par la lettre dont son l inge était marqué; 
— tout à fait inoffensive. e l le n'était s o u m i s e â au
c u n e surve i l lance et on la laissait al ler et venir tran
qui l lement ; enfin e h e jouissa i t d'une g r a n d e liberté. 

Nous pouv ions laisser les portes ouver te s toutes 
g r a n d e s s a n s cra indre que l'idée lui v înt d'enfrauebir 
le seui l ; n o u s e n a v i o n s fait s o u v e n t l 'expérience. 

Vn j o u r , cependant , el le s'échappa par la porte 
e x t é r i e u r e du jardin r é s e r v é , laquel le donne sur la 
c a m p a g n e . Cette porte s e trouvait ouver te pour don
ner passage â un paysan qui apportait de 1 engrais 
dest iné a u x rieurs et a u x l é g u m e s d u jard in ; cela ar-

, r ivai t assez s o u v e n t . 

(A si'.i'rre.) E M I L E R J C H E B O I R O 

L e « J o u r n a l de I l o u b a l z » e t l e c BuUet ln d e s 
l a i n e s ont de* a b o a a é s e t « a s l a o t a a r s d a n s ton a 
t e s c e s 11 e s l a l u i e n d u uvonrtte. 
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